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Cependant, dans bien des situations, les circonstances de l’accident ne permettent pas
d’identifier facilement la situation comme dangereuse. C’est le cas, lorsque les quantités de
matières dangereuses sont faibles (marquage non obligatoire) ou que le produit ne présente
pas d’odeur particulière, lorsque deux produits chimiques non toxiques se mélangent
accidentellement et fabriquent un composé hautement toxique ou, enfin, lorsque la libération de
la substance toxique est volontaire (attentats).

1. Substances explosives

2. Gaz

3. Liquides ou gaz inflammables

4. Solides inflammables

5. Substances comburantes

Figure 11.3 : Plaques dangers
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6. Substances toxiques

7. Matières radioactives

8. Substances corrosives

9. Autres marchandises dangereuses

Marchandises transportées à chaud

Figure 11.4 : Principaux panneaux dangers

L’équipier secouriste doit être particulièrement attentif et penser à un risque toxique devant :
• La présence de multiples victimes dont la cause n’est pas facilement identifiable ou s’il

existe une discordance entre le nombre de victimes (nombreuses) et le sinistre (mineur,
petite explosion…) ;

• De multiples victimes présentant des signes de malaise identique, des troubles de la
vue, des troubles de la conscience ou des troubles respiratoires, quelle que soit la
cause ;

• La présence d’animaux malades ou morts au côté des victimes ;
• L’explosion, même de faible importance, dans un endroit public.

7.1.2 Assurer sa protection sans tenue adaptée
Premiers sur les lieux, deux situations peuvent se présenter :
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1- Le risque toxique est suspecté d’emblée :
• Rester en amont de l’accident, par rapport au vent ;
• Ne pas pénétrer dans la zone supposée toxique.

2- Le risque toxique n’est pas suspecté immédiatement et l’équipe a pénétré dans la zone
dangereuse avant de s’en apercevoir :
• Quitter immédiatement la zone dangereuse ;
• En zone sûre, évaluer la situation et récolter les informations nécessaires et donner une

alerte correcte (présence de citerne, conteneurs, fuites, plaque ou panneau
dangers...) ;

• Ne plus pénétrer dans la zone dangereuse et ne pas quitter les lieux avant l’arrivée des
équipes spécialisées pour être contrôlé et éventuellement décontaminé.

7.1.3 Assurer la protection des victimes et des personnes exposées
Dès la constatation d’une libération de substance toxique, demander à toutes les personnes qui
sont à proximité immédiate d’évacuer immédiatement la zone supposée toxique. L’utilisation
d’un haut-parleur portatif (« public-adress ») peut faciliter cette action.
Si les équipes secouristes ont pénétré accidentellement dans la zone supposée toxique, ils
demanderont aux personnes auprès d’eux de quitter cette zone (de s’éloigner ou sortir de
l’immeuble ou de l’habitation) et aideront, éventuellement, les personnes qui ont du mal à se
déplacer à évacuer la zone supposée toxique en même temps qu’eux.

7.1.4 Alerter
Dés que possible, les secours doivent être informés de la situation et du risque toxique éventuel
avec précision. Cette information permettra l’envoi d’équipes spécialisées et la dotation de
tenues de protection spécifiques aux équipiers secouristes qui arrivent en renfort.

7.1.5 Eviter tout transfert de contamination
Regrouper les personnes évacuées en un point car elles ont été exposées et peuvent présenter
des signes d’intoxication. Ce regroupement permet, en plus, de limiter le transfert de
contamination et de limiter les évacuations sauvages vers les hôpitaux.
Réaliser un balisage et empêcher toute personne de pénétrer dans la zone supposée toxique.

7.2 Equipe de secours en renfort
Le responsable d’équipe se met à disposition du responsable des secours. Les équipiers
secouristes doivent tout particulièrement éviter de rentrer dans les zones contaminées,
identifiables par un balisage, au risque de se contaminer et/ou de s’intoxiquer.
Seules les équipes formées, entraînées et revêtues de tenues de protection particulières sont
autorisées à pénétrer en zone toxique pour effectuer le ramassage et l’évacuation d’éventuelles
victimes. L’organisation des secours est similaire à celle d’un « plan rouge » mais, si le produit
toxique est contaminant, des unités de décontamination de victimes sont mises en place entre
le point de rassemblement des victimes et l’entrée dans le PMA.
En règle générale les équipes secouristes non spécialisées sont utilisées pour la prise en
charge des victimes après leur décontamination (PMA, évacuation, prise en charge des
personnes décontaminées non intoxiquées).
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